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Timbre fiscal de 50 euros et accès à la justice des citoyens modestes
Question écrite n° 15059

Texte de la question

M. Jérôme Legavre appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les conséquences
de l'instauration, au 1er mars 2026, d'une contribution obligatoire de 50 euros pour saisir le tribunal judiciaire
(pôle social) ou un conseil de prud'hommes, telle que prévue par l'article 128 de la loi de finances pour 2026 (loi
n° 2026-103 du 19 février 2026). Cette mesure, présentée comme un moyen de financer l'aide juridictionnelle,
frappe en réalité une catégorie de justiciables que le système laisse sans filet : ceux dont les revenus excèdent
légèrement les plafonds de l'aide juridictionnelle tout en demeurant insuffisants pour faire face, sans difficulté
réelle, à une dépense procédurale supplémentaire. Parmi ces justiciables se trouvent tout particulièrement les
victimes d'accidents du travail, les personnes atteintes de maladies professionnelles et les personnes en
situation de handicap ou d'invalidité. Les procédures concernées sont au cœur de leurs droits fondamentaux :
contestation d'un taux d'incapacité permanente partielle, reconnaissance d'une maladie professionnelle, recours
contre des décisions de l'assurance maladie, actions en réparation. Dans ces contentieux, la représentation par
avocat n'est pas toujours obligatoire et le recours est souvent le seul moyen pour ces personnes de faire valoir
leurs droits, sans l'appui d'un professionnel du droit. L'expérience du droit de timbre de 35 euros instauré en
2011 et supprimé en 2014 a pourtant documenté une baisse de 13 % des saisines dans les contentieux de
faible montant. Cette donnée empirique, reconnue y compris par l'ancienne garde des sceaux, n'a pas été
pleinement prise en compte dans l'étude d'impact accompagnant la loi de finances pour 2026. Le Conseil
constitutionnel, dans sa décision n° 2026-901 DC du 19 février 2026, a certes déclaré cette contribution
conforme à la Constitution, sous réserve de deux interprétations neutralisantes. Il n'a toutefois pas exclu le
risque d'un effet dissuasif sur les justiciables aux revenus intermédiaires, ni tranché la question du fléchage
effectif du produit de la contribution vers l'aide juridictionnelle plutôt que vers le budget général. C'est pourquoi il
lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir que l'instauration de ce timbre
fiscal ne conduise pas, comme en 2011-2014, à une diminution significative du recours à la justice par les
justiciables aux revenus modestes et intermédiaires, notamment par les victimes d'accidents du travail et les
personnes handicapées ; quelles dispositions sont prévues pour assurer un fléchage légalement garanti et
contrôlable du produit de la contribution vers l'aide juridictionnelle et non vers le budget général de l'État ; si le
Gouvernement envisage d'introduire une modulation de la contribution en fonction des ressources des
justiciables, afin de corriger l'inégalité structurelle que constitue un tarif forfaitaire unique indépendant de la
capacité contributive ; enfin, dans quel délai et selon quelles modalités le Gouvernement prévoit de dresser un
bilan d'impact de cette mesure sur l'accès effectif à la justice, notamment pour les publics vulnérables
accompagnés par les associations représentatives que la FNATH incarne depuis 1921.
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